
  
 

 

 
 

 

 

TFR video contest 
 
 
CONCEPT 
 
Quoi 

 Contest vidéo  

 5 disciplines : Rails, BA, halfpipe, slopestyle, rider 2021 

 3 gagnants par discipline  

Qui  

 Tous les freeskiers & snowboarders en Suisse 

Comment  

 Poste un clip de 30 sec max sur Instagram 

 Follow @tourfreestyleromand 

 Tag @tourfreestyleromand 

 Hashtag #tourfreestyleromand21 

Quand  

 Périodes des contests : 

o 29 janvier - 14 février : Rails 
o 15 février - 28 février : BA 
o 1er mars - 14 mars : halfpipe 
o 15 mars - 28 mars : slopestyle 
o 29 mars - 15 avril : rider 2021  

 Annonce des gagnants mercredi suivant le délai pour chaque discipline 

Prix  

 Faction 

 Nitro 

 G-Shock 

 Tripout Optics 

 Nikin 

Choix des gagnants  

 Critères : style / performance / créativité 

 Jury : Comité TFR 

 Contacté par le message privé 

 Envoi partout en Suisse par la poste 

 



  
 

 

 
 

 

CONDITIONS GENERALES 

1. Le « TFR video contest » est ouvert à toute personne résidente en Suisse. Ce 
Contest est organisé par le Tour Freestyle Romand. 

2. Tu peux participer au Contest en publiant du contenu sur Instagram en utilisant le  
hashtag #tourfreestyleromand et en taguant @tourfreestyleromand 
(« Inscription »). 

3. Le prix consiste en lots de nos partenaires (Faction, Nitro, G-Shock, Tripout Optics, 
Nikin, TSG) et une expédition à une adresse en Suisse. 

4. Le prix ne peut être transféré à personne d'autre et ne peut être échangé contre une valeur 
en argent ou un produit alternatif. 

5. La confidentialité de tous les participants est très importante pour nous. Aucun détail 
concernant la participation au concours ne sera partagé avec des tiers.  

6. Les participants acceptent que les organisateurs puissent utiliser tout contenu publié sous le 
#tourfreestyleromand21, sur tourfreestyleromand.ch, ainsi que sur les réseaux sociaux 
@tourfreestyleromand. 

7. Les gagnants sont annoncés chaque mercredi suivant la fin de chaque discipline. Le gagnant 
doit répondre et accepter le prix dans les 72 heures suivant la date de l'annonce du gagnant. 
A défaut, les organisateurs peuvent tirer un autre gagnant du concours. 

8. Tous les participants confirment leur acceptation de ces conditions générales en s'inscrivant 
au Contest. 

9. Les présentes conditions générales sont régies par les lois suisses. 

10. Les organisateurs se réservent le droit de modifier à tout moment le présent règlement, et 
d'écourter, de proroger voire d'annuler le Contest si les circonstances l'exigeaient. 

11. Bonne chance, nous espérons vous voir bientôt à la montagne en personne ! 

 

Le comité du TFR 


